
Il 

m* 

riTE 

NOT 

:s 

•mt 
47' 

on 
liles 
Et 

JUS 

m 

» 9 0 

»i 

ÎIE'I 

65»rY*»ée — H» 5 3 

L* Hamér» 10 O&BLfSR. C B S T TRAJfHS 

ET REDflCBOM : 

T0(JRC0:N<:,ru.C»n)Ot.3> 

utmttiu ! « i i " W 
M«*a.7iriltH»*.ï' iJSBi. 
•rirr"*** •• !»•• *»•• **•• 

S » SOfJVBWim, C S B T SERVIR 

i tava/ <fe j?a DiBBCTKJCE : MAOAMH YBTrrE A,I-F7?£D RESOUT 

65» *M*t - It» Sft 

DIMANCHE 
22 

Février 1120 

t 

Lu ".rlrlOrKIS 

jont rsrss 

îî.raeOrset.TtMMOiriC 

L'Hitel-Bieo fie Paris reçoit la visite te 13. B e s s M . - Projet d'entente russo-allemande 
emsomçoE 

L A DOT 
-p~Cher monsieur, quoique Normand, 

j'aime les choses claires et précises en affai
res. Or, le mariage, comme tout autre évé
nement «ie i k k c vie, contient une part d'af
faires. 

— JS»s»r>yez pas... 
— Je .-.' i quo VOUJ aimez Marguerite. De 

mes qniuie tilles, c'est tiie qui a la i t naître, 
en vous, un sentiment profond, sincère et 
définitif. 

— Certes! 
— Mais, dans le mariage, l'amour n'est 

pas tout ; il faut, aussi, songer au budget 
indispensable a la prospérité du foyer. Vous 
êtes second clerc chez maître Pastoureau, 
notaire... 

— Aux appointements de deux cent cin
quante francs par mais. 

— Voilà qui est net. De mon côté, j'ai 
toujours dit, à ceux qui me l'ont demandé, 
que je donnerais cent mille francs à Inès 
filles : ceci est également limpide. 

— En effet. 
— Si nous sommes d'accord là-dessus... 
— Certainement. 
— Alor.-*,mon cher ami, touchez là : je vous 

autor.-.e à faire votre cour à Marguerite. 
J'ai moins de regret de me séparer d'elle, 
sachent qu'elle est en bonnes maius. 

Pierre MartïHet sortit, l'àme en joiejf de 
chez Gérard Loussin, négociant en coton, 
honorablement connu sur la place du Havre. 
Parmi les quatre filles de ce dernier. le jeune 
clerc de notaire avait choisi l'ainée, non 
poiut parce que son cœur s'était ému à sa 
vue, mais parce qu'elle, était blonde, de 
même taille que lui, «t que son attitude ré-
SSnrée semblait inP-otrer qu'elle ne BCM.it 
DM encombrante. La. dot, dont il s'était 
dtacrMement enquis avant de lancer sa "de
mande, l'avait tout à fait déterminé, quoi 
qu'il en dise. 

S'1 sachant maintenant certain d'un et*-' 
blisatramt h'-morable, qui lui permettrait, 
plus ti-nl. l'achat d'une petite étude, Pierre 
s tvlouu • impletement a sa cour auprès de 
M'arguent -, voulant, en vue de sa clientèle 
future, être juge coir.Tne le jc-une homma le 
mieux élevé nui f i t , le moins intéressé, le 
plus amoureux, bref le fiancé parfait. 

Le temps des fiançailks dura deux mois 
environ. En dehors des soins coutumiers 
auprès de la jeune fille, Pierre entreprit une 
lutte dï courtoisie désintéressée avec son 
futur beau-père. En cnalité de clerc de no
taire, i] lui avait soumis les brises d'un con
trat de mariage dans lequel il conptait in-
sé.er les clauses les p u s favorables à sa 
femme. Mais le négociant n? voulut rien 
entendre. Qn'nllait-on faire d'un contrat! Il 
s'étai* rn.a"é, !i;i. sans raja, et pensait bien 
que «on futur rendre ne dissiperait pas le 
pécule de s? femme. 

Devant cette Attitude, Pierre fit assaut de 
correction: il n'avait eue faire, en ce mo-
i.t.nt, alfirma-t-il, «lie ce--- questions cVarj^.nt 
«t ne consentirait à encaisser le '.noutant de 
•a dot OU'.T.I lendemain du mariage. 

l e grand jour arriva enfin. 
Cha'":n avait bien fait les choses : la fian

cée n'était p i s trop laide: le fiancé av,-it 
«nia, dam3 la corbeille, quelques bijoux de 
f mille qui furent remarqués, et ie Deau-
ptVrt- renia un d.'ienner fin comme on n'en 
voit c\'i-\ Normandie. Les l'-ois scenrs de la 
'•! :r:c, c i i '' • roses, rcnblatent aussi ra
dieuses eue leur ainée, persuadée» que le 
placement de celle-ci aliail amener le leur à 
brève échéance. 

LC-Î éoou^: avaient décidé q;:e V i premiers j 
jours de la hvne d: miel s° passeraient dans 
un grand hôtel du Havre ; après, on ferait j 
un petit voyage à la montagne. 

Le /. .idemain de la cérémonie nuptiale, 
t--''i ' '•'. • ijf encore, fié- , 
rsjrd li . y in lit mander son gendre au salon j 
de l'hAlel. 

— .'•! >n ami, lui dit-il. en lui tendant une ; 
Urge et "brave main normande, je viens vous i 
apport.r la dot île Marguerite. 

— M lis, cela ne pressait pas. 
"- — Si. si! F.n affaires... 

Et, sortant y n portefeuille, il plaça de
vant Pierre, qui se défendait,'uns liasse de 
billets de banque. 

— Voilà : veuillez faire îe compte, les 
v:nRt-trr.q r.r'.le francs sont là! 

Pierre avait pâli. Il regarda son beau-père 
et murmura : 

Vingt-cinq mille? Vous voulez dire cent 
mille T 

— CommT.t. cent milleî 
— Vous m'avez dit que vous donniez cent 

mille francs à Marguerite. 
— Je n'ai jamais dit ra, mon bon ami. Me 

erovez-vous o ipable de dépouiller mes autres 
filles au profit d? l'aînée! J'ai toujours d:t 
et répété que je donnais cent raille francs à 
mes filles : comme elles .«ont quatre, cela fait 
vimrt-cinq mille francs pour chacune. 

Et devant Pierre, muet de stupeur, Gé
rard Bon^sin tenait toujours ouverte, sa lar
ge et brave main normande. 

Georges Montignac 

l'Allemagne a conçu l'espoir orgueilleux d'avoir 
pins aisément raison du texte où s'inscrit sa dé
faite. 

N'AFFAIBLISSONS PAS NOUS-MEMES 
LE TRAITE 

Peut-on, sans déchaîner âc colères, demander 
en toute sérénité que ces erreurs ne continuent 
pas ? Ceux qui n'ont pas vécu heure par heure 
|nos six mois de luttes peuvent trouver le traité 
incomplet. Nul n'a dit uu'il était parfuit : mais 
qu'on prenne sarde, par des sévérités trop aisées, 
de uo pas raJEaibUr»ett sf*»lffU»Tin^fa foi que la 
franes d->it avoir en lui pqtir en assurer l'appli
cation ! Qu'on prenne garle, après avoir démoli 
le traité pour n w H interne des partis et des 
personnes, de s'ajw-rcevoir trop tard qu'on l'a 
démantelé en face de l'Allemagne !• 

Aussi bien, le résultat longtemps cherché est 
obtenu. M. Clemenceau, au terme de son oeuvre 
immense, a succombé, parmi la stupeur de la 
France et du monde, dans un vote secret. Les 
ressentiments politiques peuvent du moins, pour 
le bien du pays, respecter son iruvte et s'incliner 
devant deux vérités d'intérêt général. « 

IL FAUT L'EXECUTER 
T.a, première c'est que. si cette paix tant dé

criée est fidèlement exécutée, jamais la France, 
dans sa glorieuse et sanglante histoire, n'aura 
connu un égr.l degré de sécurité, La seconde c'est 
que le devoir de lu France, de toute la France, 
shelle vent bénéficier de cette sécurité, est de se 
grouper derrière le traité' et — au lieu de donner 
a l'étranger l'impression qu'elle le juce mauvais 
et qu'elle s'en désintéresse — d'inspirer a tous 
la certitude qu'nuanimcment et iuil ixiblement 
elle en exige l'exécution : notre avenir est a ce 
prix. * 

INFORMATIONS 
OU VA LA MONNAIE D'ARGENT? 

Paris, 22 février. — L'Hôtel des Monn;,ieg a frap-

Perpïcnan. 21 férriar. — Les inondations provo-
quéua par les plains torrentielles tîe ces trois der
niers jours, ont occasionne dans to.it le département 
dea déjt&ta eonsidfrabiCo. Les riverains de la TC-t ont 
dû qm.ter précipitamment leurs demearea. Toute la 
pleine de la baluaquo C3t iuondée. Dea villù^ca sont 
MUJ les eaux. 

MOST DE L'EXPLORATEUR PEAET 
VaabbistoB. 21 février. — L'axplorstanr améri

cain Peary, qui. en 100J it.trvint jusqu'au p»!e nord, 
est décédé à Washinstoa. Sa morl .i ità cause* par 
l'an 'nue. Le médecii: a déclaré qu'au cours des deux 
dernidrn annecs, Pearj a vu .:"> transXttaiona iaa-
giiiaes, dent la deri-i^i'u à l'hOpiial il y a dix joura. 

Choses & Autres 

FAUT-IL REVISER 
LE TRAITÉ? 

M. André Tnrdieu continue, dans l'« Illus
tration », l'examen du Trailô et rf-pond a 
cette question : « Fniit-il réviser ce Traité ? » 

Crest une période difficile qui commence. Tout 
le monde en France paraît ie reconnaître. Je 
voudrais profiter de cette uuuniimié uoissunte. 

J'ai dit que ceux qui, hors de France, con-
•cilient la révision du traité furent, pour la plu
part, ses adversaires de la première heure. Je 
n'en retire rien. Mais j'ajoute, parce que c'est 
vroL que ces adversaires du dehors ont trouvé 
«ne» nous des alliés. Ces alliés, ce sont les 
hommes qui, dans l'excès de leurs ardeurs poli
tiques, ont fait du traité l'instrument de nos que
relles intérieures. 

LA PAIX DISCREDITEE 
Ces hommes, qu'ils le voulussent ou non, ont 

troublé la conscience publique ec discrédité la 
paix. Leur action s'est développée par larges 
ondes successives. Elle a commencé en Frrtace et 
an Italie, a la fin du printemps dentier. Elle s'est 
poursuivie tout 1 été et ses répercussions se sont 
multipliées. Kelisez les journaux d'Amérique, que 
l'Europe ignore : vous y verrez les réquisitoires 
rans mesure et sans justice, prononcés en août 
et septembre a la tribune française, devenir une 
arme aux, mains des adversaires dis la rathV-u-
tion. Lisez, à une duta plu• récente, l»s journaux 
angUi* : (M ni un s rrWsjsjM continentales o c 
atajé la thèse naissante de la revisiou. Lisez les 
jMrsaux allemands : s. sentir l'opinion française 
l i f i r i l i da trait* par tant de parole» - j - i - ^ t ^ 

Les Etats-Cnis ne possèdent pas l'exclu
sivité dea brasseurs d'affaires. Le Japon 
offre des exemples de ccntralisjtion des 
grandes forces Industrielles et, bientôt, les 
rois de racler, du lard, des chemins de fer 
auront a lutter coutro la coneiirreiwe nlp-
ponne. Vue femme, Mine Jjne Suzuki, peut 
être con sidérée comme une des plus grandes 
et il^s plus riches industrielles du monde. 

Mme Suzuki détient presque toutes les 
actions de lu grande Urme internationale, la 
Compagnie Suzuki, qui rayonne sur le monde 
entier, i race a ses succursales innombrables. 

Au Japon, Mme Suzuki est reconnue, pur 
l'import.mco de ses vastes entreprises, comme 
la n ::ie rie l'acier et du sucre. Eile est éga
lement, sans conteste, la maîtresse du mar
ché mondial du camphre, produit spécial à 
iu sylviculture japonaise. 

Eile i'ossCiie une superbe flotte marchande 
de soixante navires, jaugeant 500.000 ton
nes, et qu'elle emploie exclusivement au 
transport des Innombrables produits de ses 
uiùuutnetnves. de ses termes et de ses mines. 

Ou évalue à un milliard do francs *a for-
tuue réalisme pendant la guerre par Mme 
Suzuki. 

Le petit miroir. 
Ku se jiromen.inf un de ces derniers ma-

tio.-.s au bois de Boulogn?, enname l'nvant-
printemps l'y conviait, un Parisien avisa 
I'.'IIIS le <razou, au détour d'uue allée, un 
objet brillant. 

C était un petit miroir de poche, mignon 
et coquet. /' 

Il n'avait ras dû coûter ttien cher. Car ce 
n'émit, en somme, qu'une rondelle de verre 
sertie dnns un cadre en celluloïd. C'était 
pourtant un amour de colifichet comme sait 
en fabriquer l'industrie française. 

Il retourna ec miroir. Au dos, sur la sur
face blanche du celluloïd, était imprimé le 
portrait d'un homme célèbre, tivs célèbre, 
trop célèbre. 

Devinez de qui? Celui de Caillaux! 
Tille est la propagande à laquelle se 11-

vreat ses partisans. Ils reproduisent, der
rière «les glaces minuscules, son visage qui, 
pourtant, u'e.st poiut celui d'un Adonis. Ils 
espèrent ainsi lui gagner les cœurs fémi
nins. Le.* Boulangistes. autrefois, créèrent, 
pur des uioyeus semblables, la popularité de 
leur demi-dieu qui devait si mai finir. 

Fn sénateur a signalé que la place occu
pée par i l . Caillaux à la Haute-Cour se dis
tingue par une plaque en cuivre posée, sur 
le dossier. 

Si l'on s'approche de cette plaque, on peut 
y lire Ce nom : Victor Hugo. 

L esprit français. 
L'autre jour, à la Chambre, un ancien mi

nistre a courageusement endigué tout un flot 
de calomnies qui était venu jusqu'au Pa
lais-Bourbon. 

Une femme de lettres très parisienne, la 
comtesse Diane, n'avait-elle pas dit, jadis, 
à propos d'un cas semblable : 

— La calomnie est comme la fausse mon
naie : bien des gens qui ne voudraient pas 
l'avoir émise la font circuler. 

m • 

L'infortune produit sur i'flme vertueuse le 
même effet que le feu sur l'encens; elle en 
dégage tout le parfum. (X...) . 

L.es gens d'affaires conservent souvent, en 
dehors des affaires, le pli de certaines habi
letés dont il ne faut pas leur tenir rijrneur. 
Elles sont, chez eux, comme ces durillons 
spéciaux qui sont indélébiles aux doigts de 
certaines personnes. 
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M. DESCHANEL 
à l'Hôtel-Dieu de Paris 

« Ma première pensée a été 
pour ceux qui souffrent. » 

Paris, 21 février. — M. Paul Deschanel a 
visité, ce matin, à dix heures, l'Hôtel-Dieu 
de Paris. M. Paul Deschanel était accompa
gné de M. Steeg, ministre de l'Intérieur, et 
de l'amiral Grundclément. 

Le Président de la République a successi
vement parcouru les salles des différents ser
vices de l'hôpital, s'arrétant devant chaque 
lit et prononçant des paroles de confiance qui 
ont grandement réconforté les malades. 

Dans la salle des « accidentés », le Pré
sident de la Itépubliqne a promis de fair» 
décerner il un soldat blessé la récompense 
qu'il n'a pas encore obtenue. 

Le Président de la République s'est inté
ressé également aux victimes des accidenta 
du travail. 

Dans le grand hall de l'HBtel-Dieu, où tout 
le personnel était ri-uni. une inlirmièro a re
mis au Président de la République, une gerbe 
de fleura, eu le priant do la donner de la 
part de tous ses collègue» a Mme l'aal Des
chanel. Le Président de la République a re
mercié et a ajouté : « Vous ne vous étonnerez 
pas si ma première pensée a été pour ceux 
qui souffrent. Je remercie les éminerits hom
mes de science, les intirmières et les infir
miers, qui, tous les jours, rendent au pays 
de si grands services comme ils en ont rendu 
pendant la guerre. » 

Avant do se retirer, le Président de la Ré
publique a remis, au directeur de l'IIôtel-
Dieu, une somme de 500 francs, pour pro
curer quelques douceurs aux malades. 

Ue projet allemand 
d'allisnce avsc la Russie 

-Uerlin, 21 février. — L'événement du jour 
est l'entrée eu négociations avec les soviets. 

l'n délégué de Lénine, M. Wigdor Kopp, 
se trouve actuellement à Berlin, avec mis
sion de poursuivre l'œuvre de rapproche
ment déjà commencée par Radek. 

Une commission allemande va partir pour 
Moscou, comprenant des représentants du 
gouvernement, des journalistes, des négo
ciants, des iina-nciers et même un syndica
liste. On pariera de la réglementation de 
l'émigration allemande en Russie et on fi
xera les grandes lignes d'un Ixmitd de colo
nisation. - - ap 

Des nationalistes triomphent et voient 
déjà dans la colonisation et la coopération 
allemandes en Russie, les premiers symptô
mes d'une alliance naissante, qui permettra 
a l'Allemagne de prendre une revanche écla
tante sur tous ses anciens ennemis. 

La « Deutsche Zeituug » parle d'une nou
velle ligne do l'Europe centrale et de l'Asie, 
qui complétera la Ligue des Nations créée i 
Versailles. 

LES QUOTIDIENNES 

POURQUOI IL FAUT SOUSCRIRE 
Â L'EiPRUHT 

Il faut souscrire ù l'emprunt français pour 
plusieurs raisons : 

D'abord, il faut souscrire parce que c'est 
nn devoir patriotique, parce que l'emjiruut 
est nécessaire au relèvement de nos ruines, 
;:u rétablissement de nos finances, de notrci 
crédit, des conditions normales du prix de la 
vie. 

Il faut souscrire parce que la France, dont 
ies ressources naturelles sont inépuisables, a 
besoin qtio ses enfants aient foi en elle, fol 
eu ses admirables richesses, eu son magnifi
que avenir. 

Il faut souscrire parce que c'est le moyen 
d'assurer le «alut de notre pays et de mon
trer aux nations étrangères qu'elles peuvent 
avoir confiante eu nous. Sans cette confiance, 
nos relations d'affaires avec nos concurrents 
lie reviendront jamais normales, et l'équi
libre nécessaire de nos importations et de 
nos exportations ne se rétablira pas. 

Le succès de l'emprunt national aidera 
considérablement a la liquidation de toutes 
les crises nui, aujourd'hui, paralysent le 
grand elïort de résurrection du pays. Il sera 
la suite logique de notre victoire militaire. 
Celle-ci nous a libérés d'une effroyable me
nace et d'une domination odieuse; la victoire 
de i'emprunt contribuera à dissiper le ma
laise et l'incertitude qui pèsent si lourde
ment sur la situation économique de la 
France. 

Fendant la guerre, l'épargne française a 
fait son devoir en donnant a l'Etat, pas les 
emprunta, les ressources énormes qu'exigeiit 
Sa défense nationale. Et tous les souscripteurs 
des précédentes émissions peuvent se rendre 
ce témoignage qu'ils ont été, eux aussi, d'une 
certaine façon, les artisans du triomphe fi
nal. 

Aujourd'hui, il ne s'agit pins de fournir 
des armes aux combattants héroïques, défen
seurs du territoire, mais il s'agit de donner & 
la France le moyen de profiter de la victoire 
des poilus et d'organiser la paix. 

Il faut encore souscrire & l'emprunt parce 
que c'est l'intérêt individuel. Il n'y a pas 
actuellement de meilleur placement & faire. 
Il n'est pas nécessa\re d'être très versé dans 
les choses de la finance pour se rendre 
compte, rien qu'en lisant les conditions de la 
souscription, qu'on réalise une excellente af
faire en versant ses disponibilités dans les 
caisses du Trésor. 

L'intérêt général et l'Intérêt particulier 
nous commandent donc de souscrire. Faisons-
le en Français intelligents et patriotes. 

Ecoutons les pressants appels qui nous 
viennent de toutes parts, formulés par les 
plus hautes autorités sociales et n'oublions 
pas, comme l'écrivait hier M. Léon Bour
geois, président du Sénat, que : 

Refuser sa souscription, serait trahir la 
paix. 

Maurice Aubert. 

Les Conférences de Londres 
Le départ de M. Mlllerand 

Parle, -1 février. — IL Mlllerand quittera 
Paris dimanche, à 11 h. 50, se rendant à 
Londres. Il sera accompagné de MM. Bbjaon 
et Thouinyre, sous-secrétairea d'Etat. 

AD PILORI 

LES CRIMES REPROCHÉS 
à Hindenburg et à Ludendorff 

Le maréchal Hindenburg et Ludendorff 
sont inculpés pour les motifs suivants: 

Déportations criminelles, enlèvements de fem
mes et de jeunes hlles; pillages à main armée, 
•destructions par explosifs, par incendie, par 
équipes, par héliers spéciaux. Mesures vexa-
toires envers les habitants, visites soi-disant mc-

LUDSNDORFF 
dicales des femmes et des jeunes filles, sépul
tures violées, puits contaminés, arbres sciés a 
un mètre du sol, vol du ravitaillement améri
cain, e t c iors ùu reiili de f armés alletuaiiàe eu 
Dura 1!«1T. 

i;"...vonsabilité encourue dans l'organisation 
systématique (ie bataillons de travailleurs civils 
• /.;%•: :. •l.eiierbalaillous ». s Z.A.Ii. ». et les en-
Uvements d'habitants. (Occupation du Xord de 
ïu France). 

rto.̂ pnnsabiïité encourue daDS des dévastations 
systématiques du nord de la France, notamment 
lôrs de la retraite (septembre 191S), en France 
occiinée. 

Travail forcé imposé aux femmes des régions 
françnises envahies. 

Destructions fc^nérales et dévastations syaté-
rir,îKjues des usine*: trausportation vers l'ar-
riire de tout ce qui avait une valeur quelcon
que: métaux précieux, étain. cuivre, bronze, nic-
!;el. aiuicinium. zinc, matériel et biens d'églises, 
tayaux d'ornée, îrriiirs des portes de cimetières 
et d"s tombeaux, ornements en métal monu
ments publics o: privés, fer. etc., coffres-fort, 
cre. (Ordres généraux du ministère de la Ruerre 
allemand...) Primes (Douées il la troupe... et 
part de bciiéûce attribuée au gouvernement alle-
nu.nd. 

T"n cl'apitro spécial • -t consacré à Luden-
dorlî an sujet des effroyables dévastations 
accomplies par les troupes allemandes au 
tours de leur retrait,; de juillet-novembre 
l'.ilX. dans les rétrions que les troupes fran
çaises forçaient l'ennemi d'évacuer. 

M. POïNCrVRÉ 
à la Commission des Réparations 
LES COMMENTAIRES DES JOURNAUX 

Paris, 21 février. — Le3 journaux com
mentent et su réjouissent que M. Poincaré 
ait accepté la succession de M. Jonnart a la 
commission des réparations, donnant ainsi 
une nouvelle et éclatante preuve de son ar
dent patriotisme. Tous y voient un vérita
ble acte de dévouement, devant avoir pour 
la France, qui ne saurait être mieux repré
senté'1, les plus heureuses conséquences, la 
commission des réparations étant le principal 
organe interallié pour l'application du traité. 
Tfcus estiment Que, ritir la fermeté de son 
caractère, la netteté de son intelligence et 
le picstise de son passé. M. Poincaré saura 
mieux que personne, défendre les intérêts 
de la Fiance, son autorité devant prévenir 
les désaccords des alliés et surmonter la ré
sistance (les Allemands. 

Pour le « Figaro », nous avons désormais 
une sérieuse garantie pour la défense do nos 
intérêts. 

-4*. 

L 'HEURE DU CHATIMENT 
La Hollande opposée 

à la déportation du Kaiser 
Londres, 21 février. -— Le correspondant 

de 1' « Evenlng News » a Amsterdam dé
clare de source bien informée que la Hol
lande n'admettra môme pas un instant la 
suggestion de déporter le kaiser dans une 
colonie hollandaise. Ce serait contraire aux 
lois du pays. 

M. Clemenceau à bord du Lotus 
Paris, 21 février. — Voici un extrait d'une 

correspondance de M. Edouard Helsey, à 
bord uu se Lotus » pendant le voyage de M. 
Clemenceau en Egypte : 

En passant devant le Stromboli. qui crache 
sans cesse au-dessus de la mer une grosse fu
mée Jaunâtre, M. Clemenceau admira les mai-
sous blanches piquées a travers les vignes, au 
flanc du volcan. 

« Ca ne doit pas être trop cher, fit-il» une 
villa par ici. C'est joli. Ou doit être bien. Et 
puis, on a le chauffage central! » 

L'excellent Jean Coquelin se trouvant a bord 
avec sa troupe, ou avait organisé une petite soi
rée. 

On avait fait siçner A M. Clemenceau des pro
grammes ornés de petites aquarelles et l'on mit 
aux enchères douze de ces autographes, au profit 
de quelque bonue œuvre. La vente produisit 1.650 
francs. 

La péréquation des prix 
des charbons à gaz 

Conformément aux déclarations qu'il a 
faites A la tribune de la Chambre, M. Le 
Trocquer, ministre des Travaux publics, 
vient de prendre un arrêté réalisant, a partir 
du 1er mars, la péréquation des prix des 
charbons a gaz. Tant que le prix des char
bons livrés par les mines françaises devra 
augmenter, les charbons d'importations se
ront ramenés a un prix équivalent, eu tenant 
compte de la différence des qualités, dans 
l'octroi d'une ristourne spéciale dont le taux 
a été fixé jusqu'au 1er juillet 1&20, A 150 fr. 
par tonne. 

L'INCORPORATION 
DE LA CLASSE 1920 

LE RAPPORT DE AI. FABRY 
Les deux contingents. — Pour les étudiants 

et les jeunes gens des Régions libérées 
Les effectifs actuels. 

Paris, 21 février. — M. Fabry, député de 
la Seine, a terminé son rapport sur le projet 
de loi relatif a l'appel de la classe 20 et à 
l'appel des ajournés des'classes 1013 a 1920. 
Le projet tel qu'il est sorti des délibérations 
de la Commission de l'armée tel que M. Fa
bry a été chargé de le rapporter, prévoit la 
formation de deux contingents, l'un évalué â 
196.000 hommes qui comprend les jeunes 
gens de la chasse 1920, les ajournés des clas
ses 1918 et 1919, les exemptés de la classe 
1919 ; l'autre évalué â 80.000 hommes est 
formé des classes 191S, 1919 et 1920 visités 
en septembre 1918 qui, aux termes de la loi, 
doivent faire s'ils sont reconnus bons pour le 
service, les premiers un an, les seconds deux 
ans, les troisièmes trois ans de service, et des 
jeunes gens de la classe 1920 qui n'ont pu 
être examinés en septembre 191S pour cas de 
force majeure dans les régions libérées, enva
hies et en Alsace-Lorraine, au total 276.000 
hommes. 

Le premier contingent, 196.000 hommes 
reconnus bons pour le service sera appelé en 
fait le 15 mars. 

Les étudiants appartenant a ce contingent 
qui préparent un examen a subir en fin d'an
née et les jeunes gens appartenant â ce con
tingent des régions envahies, pourront, sur 
leur demande, être appelés avec le deuxième 
contingent le 1er octobre. 

Le Ministre de la Guerre évalue a 25.000 
environ, l'effectif des jeunes gens qui pour
ront bénéficier de ce dernier papel. 

Le premier contingent de mars se trouve
rait ainsi ramené à 170.000 hommes environ; 
le deuxième contingent composé de 80.000 
jeunes gens révisés au printemps et des 
25.000 bénéficiaires de sursis, soit au total 
environ 105.000 hommes, sera incorporé au 
plus tard le 1er octobre. 

Ces appels sont destinés â compenser des 
pertes d'effectifs qui s'élèveront avant le 1er 
juiiiet et d'après les prévisions à un total d< 

330.000 hommes, se composant ainsi dea 
200.000 hommes de la classe 1918 libérablea 
après trois ans de service entre le 15 et le 31 
avril 1!)_'0, 93.000 hommes engagés volon
taires des classes 1918 fi 1920 libérables d'Ici 
le 1er juillet 1920, des 95.000 soldats indi
gènes libérables d'ici le 1er Juillet 1920. 

On prévoit, d'après ces données, que l'ef
fectif actuel global de l'armée subira en 19M, 
de mars a octobre, une diminution maximum 
de 1G0.000 hommes et de .55.000 hommes 
après octobre. 

Tous ces chiffres affectent un effectif total 
qui est actuellement de 794.000 hommes. 

L'appel de ces jeunes classes en mars a 
pour but de compenser les pertes d'effectifa 
qui, an cours de mai prochain, enlèveront à 
la France les moyens indispensables poux 
assurer l'exécution du Traité de Paix et la 
sécurité des frontières. 

Le rapporteur indique que ces mesures ne 
coustituent pas une réorganisation complet* 
de nos forces militaires, mais simplement tus 
cas isolé en attendant nn plan d'ensemble. 
En effet, la Commission de l'année est fer-
mciucnt résolue A rechercher, d'accord avec le 
gouvernement .et le plus vite possible, les 
moyens de réduire la durée du service mili
taire «ans compromettre la sûreté de la 
France. 

M. Fabry termine son rapport en souli
gnant l'intérêt que présenterait une meilleur* 
utilisation des eCectifs français sous les dra
peaux. 

Le rapport publie en annexe les conditions 
a remplir pour les jeunes gens qui désireront 
bénéheier des sursis à titre d étudiant. 

• 
LA PAIX 

LA QUESTION DE L'ADRIATIQUE 
M. W'ILSON A DIT SON DERNIER MOT 

Le Président intransigeant jusqu'au bout 
Washington, 21 février. — Les fonction

naires de la Maison Blanche sont d'avis que 
la note de M. Wilson au Conseil suprême sera 
le dernier mot du Président sur la question 
de l'Adriatique. On ajoute que ceci ne vent 
pas forcément dire oju'on s'attende*a aucune 
réponse à la note américaine, mais que les 
Erats-Unis ne modifieront en quoi que ce soit 
l'attitude qui a été adoptée a cet égard, telle, 
d'adleurs, qu'elle est définie dans la note. 

Les Impôts enjjépns libérées 
Un important rapport de la Fédération des Associations de Sinistrés. 

Le statut fiscal des envahis et des réfugiés. « Le 
Groupe interparlementaire des départements 

dévastés est saisi de la question 

Nous avons annoncé que le Groupe inter-
parlemcutaire des départements dévastés 
avait, au cours de sa réunion de jeudi dernier, 
reçu une délégation de la Fédération des 
Associations départementales de Sinistrés qui 
l'avait particulièrement entretenu des ques
tions fiscales intéressant les sinistrés de la 
guerre. Nous sommes heureux de pouvoir re
produire ci-après les passages essentiels du 
rapport très documenté qui a été développé a 
ce sujet devant le Groupe interparlementaire 
et qui a été rédigé par notre concitoyen, 
M. Alfred Damez, secrétaire général de la 
Fédération Industrielle ,et Commerciale (le 
Roubalx-Tourcoing, en sa qualité de membre 
do diverses Commissions de la Fédération des 
Associations de Sinistrés : 

Messieurs, 
Dans sa séance du 27 décembre 1919. a la 

Chambre des députés, M. Klotz. alors Ministre 
des Finances, répondant aux'questions posées par 
M. Uroussau. a dit textuellement : 

« Je ma propose de déposer, a sans délai », 
sur le bureau de la Chambre, un projet de loi ré
glant les diverses questions fiscales que soulève 
le recouvrement des impôts exigibles pendant 
l'occupation ennemie. » 

A défaut du « statut fiscal » si souvent réclamé 
par les Sinistrés de la guerre, nous avions espéré 
connaître bientôt le projet de loi spécial annoncé 
par M. Klotz et pouvoir prier nos dévoués repré
sentants au Parlement de vouloir bien profiter 
de la discussion de ce projet pour faire préciser 
certaines questions qui intéressent les membres 
de nos Associations. Depuis lors, 31. François 
Marsal a succédé a M. Klotz et nous ignorons ce 
qu'est devenu le projet en question... Nous le re
grettons d'autant plus que c'eût été pour nous 
l'occasion peut-être de connaître en même temps 
le texte de l'avis du Conseil d'Etat, en date des 
1S et 20 août 1919, sur lequel s'est appuyé l'an
cien Ministre des Finances pour dire que les 
contribuables des régious dévastées auraient a 
déclarer, avant le 24 janvier 1920, le montant d<-s 
revenus qu'ils auraient réalisés en 1918. Et 
M. Klotz a ajouté une phrase qui a rencontré un 
douloureux écho dans les milieux sinistrés : « En 
somme ils n'auront qu'il faire ce que fait un 
chacun dans l'ensemble du territoire. » (Journal 
Officiel, Débats parlementaires, page 53SÔ). 

Permettez-nous, messieurs, de protester de
vant vous contre cette assertion pour le moins 
risquée. Nous entendons, malgré nos malheurs et 
peut-être même en raison de nos malheurs, de
meurer de bons Français et, conséquemment, ne 
pas nous dérober au devoir fiscal. Mais nous ne 
saurions admettre que les agents du fisc, sans 
tenir compte des ruines amoncelées aux marches 
du Nord et de l'Est, nous assimilent complète
ment aux contribuables des régions qui n'ont pas 
ronnu les misères de l'invasion... Nous croyons 
inutile d'insister davantage sur la différence de 
situation qu'il serait injuste de méconnaître. 

PROLONGATION DES DELAIS <~. 
Après cette déclaration préliminaire, nous nçus 

tfaisons un devoir de vous remercier sincèri-*""it. 
messieurs, d'avoir bien voulu intervenir effica
cement auprès du nouveau Ministre des Finances 
pour obtenir de lui le dépôt du « Projet de loi 
tendant à modifier la date d'expiration des délais 
supplémentaires accordés aux contribuables qui 
se sont trouvés empêchés de souscrire dans les 
délais légaux, leurs déclarations relatives ft l'im
pôt général sur le revenu et à la contribution 
extraordinaire sur les bénéfices de guerre. » 
(N° 244 Annexe au procès-verbal de la séance 
du 27 janvier 1920). 

Ce projet prévoit que les déclarations fiscale* 
qui devaient être faites pour le 24 janvier i'JM, 
c'esr-a-dire trais mois après h date de cessation 
des hostilités, pourront être retardées jusqu'au 
31 mars 1920. 

Nous estimons que ce délai supplémentaire de 
deux mois est tout S fait insuffisant et que la 
plupart des intereeéa seront encore, au 31 mars 
prochain, dans l'impossibilité de < déterminer 
exactement » leur situation, ainsi que le prévoit 
l'exposé des motifs du projet de loi ci-dessus indi
qué.. 

Sur ce premier point' nous demandons donc 
que ce délai soit porté au 31 décembre 1920 et 
que la production de» déclaration» relatives aux 
même» impAts pour las revenu» de UU0 Ont du 

15 juillet 1914) soit reculée jusqu'à la 
date. 

IMPOT SUR LE REVENU 
Au surplus, nous ceutiuuons à prétendre, 

messieurs, qu'il sciait souverainement injuste de 
taxer les revend» qu'auraient pu toucher en 1918 
los contribuables demeurés en régions envahies 
rendant toute l'occupation ennemie. Dans la 
grande majurife des cas, ces revenus ont été 
insuffisants, même pour les contribuables autre
fois aisés, qui ont dû vivre sur leur capital ou 
(puiser leurs économies, en raison du ccùt extrê
mement élevé d'une existence des pius pénibles 
à tous points de vue sous la domination alle-
uiàude. Il serait facile de prouver par des chif
fres >:ue les produits et objets indispensables a 
l'existence coûtaient, en moyenne, trois A quatre 
fois plus cher, pendant l'année 191S tout parti
culièrement, en France envahie qu'en France 
libre. D'autre part, durant les quelques semaines 
e,ui suivirent la libération du territoire (octobre 
ou novembre), jusqu'à la fin de la dite année, la 
situation alimentaire de .. >s malheureuse» ré-
gii -'s fut des plus critiques. 

t ^ux de nos concitoyens inii n'ont pu regagner 
leurs foyers au lendemain de l'armistice ont eu, 
de leur côté, a supporter des dépenses spéciales 
dont il est équitable de leur tenir compte ; ae 
bénéficiant pus de la loi du 9 mars 191S, ils ont 
dû subir des augmentations de loyers considéra
bles dans les localités où ils se sont réfugiés. 
Louant la plupart du temps des meubles, ils ont 
payé des loyers dans la proportion de leurs res
sources. Ils ont été obligés de faire i grands 
frais de nombreux voyagea de leur heu de refuge 
il leur pays d'origine, pour y préparer leur retour. 
La situation de tous nos compatriotes est donc 
identique. 

Les raisons qui ont incité le Gouvernement t 
ne pas réclamer l'impôt sur les revenus de 1918 
et de 1917 sont donc plus impérieuses encore, 
en ce qui concerne les soi-disant revenus de 1918 
et aucune comparaison ne saurait être établi* 
avec ce qui se passait dans le reste de la France, 
malgré la hausse croissante du coût de la vie, 
partout constatée au cours des années de guerre. 

La situation des habitants des régions enva
hies qui. réfugiés en France libre au cour» de la 
guerre, ont dû constituer un second foyer et sup
porter des frais supplémentaires de loyer et au
tres n'est pas non plus comparable a celle de» 
contribuables résidant habituellement dan» les 
autres régions. La situation spéciale des région» 
libérées s'est heureusement modifiée & cet égard 
en 1919 et, devant les charges financière* ac
tuelles de la nation, nous estimons pour notre 
part que. partout où la vie économique a repria, 
l'impôt doit réapparaître, partout où le revenu 
existe réellement, la taxe doit être appliquée. 
Comment, en effet, pourrions-nous réclamer une 
meilleure utilisation des deniers publics si, nous 
plaçant hors la loi. nous refusions de payer au-
t'uue contribution : 

Mais, entendons-nous, si nous redevenons con
tribuables en 1920 pour les revenus afférents A 
l'année 1919. il convient de nous taxer avec cer
tains ménagemets. A une situation spéciale, il 
faut des égards particuliers ! Là où des chargea 
extraordinaires — en raison d'une reconstitution 
partielle, d'une existence précaire, de moyen* d* 
transports rudiuientaires. etc.. notamment dans 
les localité» qui ont été dévastées — grèvent les 
revenus, il y a heu d'en opérer la déduction au 
même titre que les autres déductions déjà ad
mises par la loi. En un mot. il faut tenir compte 
de tout ce qui est anormal, afin de rétablir, autant 
que possible, l'équilibre entre les régions libérée» 
et les autres régions de la France. Tel est le 
sens des instructions dont nous demandons 1* 
prochain envoi aux agents du Trésor. 11 serait 
également utile de faire préciser quels sont les 
« envahis > qui ont droit à l'exonération pour le» 
années 191G et 1917 (et nous croyons pouvoit 
ajouter pour 1918) selon les ternes du discours 
de M Klotz à la Chambre, le 27 décembre lMaV 
Cette «icmptuo s'applique sans doute aussi t la 
sône de bataille qui, sans avoir été occupée, da 
moins d'une façon constante, a fait partie da a I* 
ligne de feu > et où les rôles n'ont «a» été mis 
en recouvrement ? 

Le Gouvernement s recomu la difncohS de la 
vie et sa cherté exceptionnelle en accordant aux 
fonctionnairs résidant dans les .osions envabsts 
des allocations spéciales, btsées sur Vmipoctanea 
de leurs traitements. I'ar application de ce pria. 
cipe. il conviendrait d'élargir le chiffre de l'axe» 
neratioa A la bas» et d admettre un» d* 
allant »n deetojanat sa* 1s atoatant « M I 
a»»l»rHs, i t 
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